
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N' 2o1 s-25 DU 03 AOÛT 2015

portant autorisation de ratification de [a convention

de crédit signée te 23 janvier 20'15, entre [a

Répubtique du Bénin et l'Agence Française de

Développement (AFD), dans [e cadre du financement
partiet du projet de restructuration et d'extension

des réseaux de ta Société Béninoise d'Energie

Etectrique (SBEE) dans [a commune d'Abomey'Calavi

et le Département de l'Atlantique.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 13 juittet 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue [a loi dont [a teneur suit :

Article 1"r: Est autorisée, ta ratification par te Président de ta Répubtique, de [a
convention de crédit d'un montant de 20 millions d'Euros équivalant à treize milliards

cent dix neuf mitlions cent quarante mitle (13.119.140.000) francs cFA, signée te 23

janvier 2015 entre ta Répubtique du Bénin et l'Agence Française de Dévetoppement (AFD)

dans [e cadre du financement partiet du projet de restructuration et d'extension des

réseaux de ta Société Béninoise d'Energie Etectrique (SBEE) dans [a commune d'Abomey-

Catavi et [e Département de l'Atlantique.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat.
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Par te Président de [a RéPubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de t'Economie,
des Finances et des Programmes de

Dénationatisation,
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Komi KOUTCHE

Fait à Cotonou, - r, 
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Le Ministre de l'Energie, des

Recherches Pétrotières et Minières et du

Dévetoppement des Energies Renouvetabtes,

AAC 2 -CES 2.IiCJ 2 MEEFPD 2 MERPMDER 2-AUTRES MINISTERES 25 '
5- BN-DAN-DLC- 3. GCONB.DCCTINSAE 3- BCP-CSN]GAA 3'UAC-

ffi

H

Spéro MENSAH


